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OBJET : Brunehaut - Projet d’implantation d’un parc de 4 éoliennes (180m) 
 
Les coordonnées Lambert des éoliennes du projet sont : 
 

X               Y 
84077      136654 
84304      136324 
84028      135850 
83666      135425 

 
Références : 1. Votre email (IP) du 31 mai 2024. 

2. Vos réf : WT 3421 
3. Notre dossier 3D/3685-2 
4. Circulaire GDF-03 du 12 juin 2006 – Directives concernant le balisage d’obstacles  

pour l’aviation 
 

Cet avis est valable pour une durée de 2 ans pour autant que les critères actuels ne changent pas. 

Madame, 

Par la présente, nous revenons à votre email du 31 mai 2024. 

Nous avons l’honneur de vous annoncer que la Défense n’émet pas d’objection quant 
au projet en objet, pour autant qu’il soit pourvu d’un balisage de jour et de nuit tel que le décrit la 
circulaire en référence 4. A défaut, nous vous prions de considérer le présent avis comme 
défavorable. 

L’implantation envisagée se situe dans une zone d’exercices et d’entraînement pour 
aéronefs répertoriée catégorie C. Nous attirons votre attention sur le fait que si les éoliennes étaient 
érigées sans un balisage conforme, la Défense déclinerait toute responsabilité en cas de problèmes 
ultérieurs. Nous nous réserverions par ailleurs la possibilité de faire respecter ces prescriptions par 
toute voie de droit. 

Si le projet est situé à moins de 5NM des frontières nationales, il est recommandé que la 
DGTA contacte la CAA/MAA (Civil Aviation Authority /Military Aviation Authority) du pays voisin afin 
de leur donner la possibilité d'évaluer tout impact transfrontalier. 
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Après délivrance du permis de bâtir, il y aura lieu de prévenir nos services, par écrit à 
l’adresse complète ci-dessous, au plus tard 30 jours ouvrables avant le début des travaux de 
construction, afin de nous permettre d’avertir le personnel navigant concerné. Tout courrier qui nous 
sera adressé, devra mentionner le numéro 3D/3685-2, la position exacte des éoliennes en 
coordonnées Lambert 72 ainsi que leur hauteur totale. De plus, le demandeur est prié de notifier toute 
information utile (placement de grues, …) à temps via l’adresse email suivante : aim@mil.be 

Dans le même esprit, nous vous prions de nous avertir de la mise en service des 
éoliennes ainsi que lors de leur démantèlement ultérieur. 

Le présent avis vous est transmis sans aucune reconnaissance préjudiciable et sous 
réserve de tous les droits de l’Etat belge. 

En particulier, il ne peut être tiré aucun droit du présent avis et l’Etat belge se réserve le 
droit de modifier sa position dans le cours futur de ce dossier. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de notre considération distinguée. 

 

 

Le Chef de la Section Infrastructure 
Par délégation 

11/06/2024

X

Signed by: Christophe Leroy (Signature)  
Christophe LEROY, ir 

Capitaine de corvette Ingénieur du Matériel Militaire 
             Chef de Bureau Expertise Domaniale 
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Secrétariat Urbanisme 

Tél : 02/206.24.42  

E-mail : urba@skeyes.be 
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Madame Ines Prieels 

City Atrium – 6ème étage 

Rue du Progrès 56, boite 5 
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Concerne: Ventis - 4 éoliennes à Antoing et Brunehaut (Laplaigne) 

 Dossier WT 3421       

 

Madame, 

 

Suite à votre demande d’avis pour l’implantation de 4 éoliennes à Antoing et Brunehaut (Laplaigne) 

introduite par mail le 31/05/2024, le service Urbanisme a examiné votre demande. 

 

Chaque demande d’avis pour des éoliennes est analysée quant à leur impact potentiel sur les 

installations techniques (entre autres celles afférentes à la communication, la navigation et la 

surveillance) que gère skeyes. On vérifie en complément si l’implantation, à l’emplacement demandé, 

ne perturbe pas les opérations et les procédures de vol pour les aéroports que contrôle skeyes 

 

Sur base de l’étude effectuée, skeyes émet un avis positif concernant l'implantation de ces éoliennes 

d’une hauteur de 180m AGL ou 200m AGL pour autant que nos homologues Français en soient avisés. 

Coordonnées : (Lambert72) 

Turbine  x                 y 

 

 pos 1  84077  136654 

pos 2  84304  136324 

pos 3  84028  135850 

pos 4  83666  135425 

 

Toutefois, skeyes ne peut garantir une réponse positive si une demande éventuelle pour agrandir le 

parc à cet endroit serait demandée. 

 

Cet avis est valable pour une durée de 2 ans. Pour des demandes d’avis officiels, l’implantation de 

l’obstacle demandée est à nouveau soumise aux critères d’évaluation. Il peut alors y avoir une différence 

par rapport à l’avis préalable. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

Manager Public Affairs & Urbanisme   

 











  

 
 

   
Elia Asset SA 

Siège social: Boulevard de l’Empereur 20  |  1000 Bruxelles  |  Belgique 
TVA BE0475 028 202  |  RPM Bruxelles  |  IBAN BE05 2100 7002 6675  |  BIC/SWIFT GEBABEBB 

VENTIS 
Marie Martens  
rue As Pois 40 
7500 Tournai 
 
 
 

 Contact Center 
Rue Phocas Lejeune 23 

5032 Les Isnes (Gembloux) - Belgique 

T +32 81 23 77 00 
www.elia.be 

Mailbox: contactcentersud@elia.be 
Vos références:  Demande d’avis – Projet de 4 éoliennes – Laplaigne (Brunehaut) 
Nos références: 486564 

  

 

Les Isnes (Gembloux), 01/09/2025 
 

 

Exécution de travaux à proximité de nos installations  
Projet éolien à Brunehaut 
 
Lieu des travaux: Brunehaut 
 

Eoliennes x  
(Lambert) 

Y 
 (Lambert) 

E1 84077 136654 

E2 84304 136324 

E3 84028 135850 

E4 83666 135425 

Hauteur des éoliennes = 200 m 
Diamètre du rotor = 138 m  
 
Installations ELIA: -  
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous accusons bonne réception de votre demande.  
  
Selon les informations en notre possession, nous vous informons qu'Elia ne gère pas d'installation dans la 
zone où seront implantées les éoliennes. 
  
Les informations contenues dans le présent courrier, de même que dans ses annexes éventuelles, sont 
valables pour une période maximale de 6 mois. Passé ce délai, si les travaux n’ont pas encore été réalisés, 
une nouvelle demande devra être introduite. 
 



  

 
 

   
Elia Asset SA 

Siège social: Boulevard de l’Empereur 20  |  1000 Bruxelles  |  Belgique 
TVA BE0475 028 202  |  RPM Bruxelles  |  IBAN BE05 2100 7002 6675  |  BIC/SWIFT GEBABEBB 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire à ce sujet et vous prions d'agréer, 
Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 

  

 

Valérie Legat 
Manager Contact Center 
 
 
 

Annexes  1. Overview plan 
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Début du message réexpédié : 

De: frequentie2 <freqadmin@BIPT.be>
Objet: RE: Demande d'avis et localisation de réseaux télécom – Projet de 4 
éoliennes – Laplaigne (Brunehaut)
Date: 29 septembre 2025 à 09:28:23 UTC+2
À: 'Marie Martens' <marie.martens@ventis.eu>
Cc: 'Benoit Mat' <benoit.mat@ventis.eu>, 'Elliot Bonnave' 
<elliot.bonnave@ventis.eu>, 'Ryan Petini' <ryan.petini@ventis.eu>, Michael 
Vandroogenbroek <Michael.Vandroogenbroek@IBPT.be>

Aris Papadis (Fr) Nos références Bruxelles, le 29/09/2025

Correspondant 25/FRE/2024-
000617-2
APD/FIX/105/DIV

Cellule stratégique – Ressources rares Vos références tél. +32 2 226 87 98

freqadmin@ibpt.be

Objet : Projet de parc éolien situé à Brunehaut

Madame,

En complément à notre lettre 25/FRE/202-000617-2-NDG/FIX/105/DIV du 14/08/2025, et après 
consultation des utilisateurs concernés, nous vous informons qu’il ressort de l’étude d’incidences 
réalisée par l’IBPT sur les faisceaux hertziens autorisés que votre projet de parc éolien susmentionné 
ne risque pas d’interférer avec ceux-ci.

Les coordonnées des éoliennes considérées sont reprises dans le tableau ci-dessous.

Diamètre 
maximal du 
rotor (m)

X (Lambert-72) Y (Lambert-72)

E1 138 84.077 136.654

E2 138 84.304 136.324

E3 138 84.028 135.850

E4 138 83.666 135.425
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Seuls les faisceaux hertziens actuellement autorisés par l’IBPT sont pris en compte lors de l’étude de 
compatibilité réalisée par l’IBPT.
Les utilisateurs de faisceaux hertziens transmettent parfois des coordonnées géographiques erronées 
à l’IBPT. Ces données erronées sont alors reprises dans l’autorisation et ce sont ces données qui sont 
prises en compte pour les études de compatibilité réalisées par l’IBPT. L’utilisateur ayant fourni les 
données erronées, il ne respecte donc pas les caractéristiques reprises dans son autorisation. L’IBPT 
considère que cet utilisateur est responsable des conséquences éventuelles.
Les gros utilisateurs de faisceaux hertziens disposent de bandes exclusives et ne notifient leurs 
liaisons à l’IBPT qu’environ une fois par an. Les études de compatibilité réalisées par l’IBPT ne 
prennent donc pas en compte les liaisons installées depuis la dernière notification de l’utilisateur.
De même si de nouvelles liaisons sont autorisées entre la demande d’examen et la construction des 
éoliennes, celles-ci n’auront pas été prises en compte lors de l’étude de compatibilité réalisée par 
l’IBPT.
Les éoliennes peuvent avoir un impact sur les autres services de radiocommunications comme, par 
exemple, la radiodiffusion, les services mobiles, les radars ou la radioastronomie. Ces autres services 
ne font cependant pas l’objet d’un examen de l’IBPT.
Vous trouverez en annexe, pour information, le document justifiant la réponse de l’utilisateur.

Nous vous prions d'agréer, Madame, l’expression de notre considération distinguée.

Bien à vous,

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a 
empêché le téléchargement automatique de  
cette image depuis Internet.
Logo BIPT-IBPT

Aris Papadis | Spectrum Strategy | Correspondant

Institut belge des services postaux et des télécommunications
Boulevard du Roi Albert II 32 bte 10 | 1000 Bruxelles 
T +32 2 226 87 98 | M | www.bipt.be

De : frequentie2 
Envoyé : jeudi 14 août 2025 11:44 
À : 'Marie Martens' <marie.martens@ventis.eu> 
Cc : Benoit Mat <benoit.mat@ventis.eu>; Elliot Bonnave <elliot.bonnave@ventis.eu>; Ryan Petini 
<ryan.petini@ventis.eu>; Michael Vandroogenbroek <Michael.Vandroogenbroek@IBPT.be> 
Objet : RE: Demande d'avis et localisation de réseaux télécom – Projet de 4 éoliennes – Laplaigne 
(Brunehaut)

Noëmie Dekegel (Fr) Nos références Bruxelles, le 14/08/2025

Correspondant 25/FRE/2024-
000617-
2NDG/FIX/105/DIV

Cellule stratégique – Ressources rares Vos références tél. +32 2 226 87 39

freqadmin@ibpt.be

Objet : Projet de parc éolien situé à Brunehaut

Madame,

Votre demande mentionnée sous rubrique a retenu toute notre attention. Après examen de votre 
dossier, il ressort de l’étude d’incidences réalisée par l’IBPT sur les faisceaux hertziens autorisés que 
votre projet de parc éolien susmentionné risque d’interférer avec ceux-ci.
Par conséquent, l’IBPT a demandé aux utilisateurs concernés de bien vouloir vérifier la compatibilité 
entre vos sites et leurs faisceaux hertziens. Une réponse vous sera communiquée ultérieurement.

Nous vous prions d'agréer, Madame, l’expression de notre considération distinguée.
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Bien à vous,

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a 
empêché le téléchargement automatique de  
cette image depuis Internet.
Logo BIPT-IBPT Noémie Dekegel | Cellule stratégique – Ressources rares

Institut belge des services postaux et des 
télécommunications
Allianz Tower | Boulevard du Roi Albert II 32, bte 10 | 1000 Bruxelles
T +32 2 226 87 39 | www.ibpt.be

P
o
u
r 
p
r
o

De : Marie Martens 
Envoyé : mercredi 13 août 2025 15:49 
À : frequentie2  
Cc : Benoit Mat ; Elliot Bonnave ; Ryan Petini  
Objet : Demande d'avis et localisation de réseaux télécom – Projet de 4 éoliennes – Laplaigne 
(Brunehaut)

Bonjour Madame, Monsieur,

Dans le cadre de notre projet d’implantation de 4 éoliennes sur la commune de 
Brunehaut (Laplaigne), nous sollicitons votre avis ainsi que la localisation de vos 
réseaux et servitudes afin de vérifier la compatibilité de notre implantation avec vos 
infrastructures.

Caractéristiques des éoliennes

 Hauteur des mâts : 131 m

 Diamètre de rotor : 138 m

 Hauteur max. pale levée : 200 m

Vous trouverez ci-dessous les coordonnées Lambert 72 du centre du mât des 
éoliennes :

ID X (m) Y (m)

WT01 84077 136654

WT02 84304 136324

WT03 84028 135850

WT04 83666 135425

Nous vous saurions gré de bien vouloir traiter cette demande avec la plus grande 
discrétion.

Dans l’attente de votre retour, nous vous remercions par avance pour votre 
collaboration.

Cordialement





➢

➢

Confidential 



Confidential 



Confidential 



Confidential 





Confidential 
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De : avis-eolien <avis-eolien@rtbf.be>  
Envoyé : mercredi 18 février 2026 11:32 
À : Fabienne Marchal <Fabienne.Marchal@clef.be> 
Objet : RE: Demande d'avis_Projet de parc éolien de Laplaigne_Ventis sa et CLEF sces 

Bonjour Madame Marchal, 

Suite à votre requête, nous n’avons pas trouvé de trace de cette étude.  

Après analyse de votre demande, la RTBF serait en mesure d’accepter ce projet éolien comportant quatre machines 
situées sur l’entité de LAPLAIGNE. 

Cet avis est valable pour une durée de 2 ans pour autant que les caractéristiques actuelles du projet ne changent 
pas. 

Pour rappel : 

Réf. Promo X Y 
Diamètre 
rotor [m] 

Avis RTBF 

WT01 84077 136654 138 Acceptable

WT02 84304 136324 138 Acceptable

WT03 84028 135850 138 Acceptable

WT04 83666 135425 138 Acceptable

En cas de consultation par le SPW, nous procéderons, au cours de la procédure d’obtention de permis, à l’analyse 
complète de l’impact potentiel des éoliennes en question sur notre outil de diffusion Radio et TV, en identifiant les 
communes et localités dans lesquelles la réception de nos émissions pourrait éventuellement être perturbée. 

Dans ce cadre, notre réponse inclut toujours la phrase suivante : 
« Avant de marquer un accord complet et définitif sur le présent projet, nous tenons à nous assurer du fait que, s’il 
devait s’avérer que l’implantation de ces éoliennes provoque des perturbations sur la réception de nos émissions de 
radio-télédiffusion, le gestionnaire dudit projet accepte de prendre en charge, à titre d’indemnisation du préjudice 
subi, l’ensemble des coûts consécutifs à une modification des caractéristiques techniques du site d’émission RTBF 
perturbé ou, au besoin, liés à l’installation ou au renforcement d’un autre site d’émission ». 

Ces cas de perturbation sont rares, et pour information, l’engagement financier que vous pourriez éventuellement 
être amené à supporter pour résoudre la perturbation ne dépassera pas 100.000 €. 

Au cas où vous souhaiteriez dès à présent marquer votre accord sur cette clause, il va de soi que nous accepterions 
alors inconditionnellement toute demande de permis qui nous serait soumise par le SPW, pour autant que le 
contenu de la demande en question soit bien sûr strictement conforme aux données reprises ci-dessus. 

En annexe : « Zone d’implantation.pdf »  

Bien cordialement, 

Romano MOLINARI

Direction générale des Technologies
E-mail: rom@rtbf.be • Tél: +32(0)2 737 21 19 • Mobile: +32(0)477 44 42 29 • 52 Bd Reyers, 1044 Bruxelles • Bureau: 03P20 
• Boîte: BRR001 

N'imprimez ce courriel que si nécessaire ! PLANÈTE NATURE, comprendre et agir avec la RTBF -  www.planetenature.be
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